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fants sont gardes par une escorte, Ies hommes par une autre;
ä l'aube on les amene tous au camp.

L'auteur anglais termine cette interessante etude par quelques
applications du systöme de guerre suivi en Algerie aux campagnes

dans l'Inde; nous nous dispenserons de les reproduire vu
qu'elles concernent seulement les troupes britanniques.

G. P.

DE LA MOBILISATION EN SUISSE.
Sivis pacem, para bellum.

A. Personne n'ignore l'importance capitale d'une prompte et
complete mobilisation.

De son succes depend en bonne partie, non-seulement celui
des Operations subsequentes, concentrations, marches strategiques,

etc., mais aussi, et surtout l'aptitude des troupes ä faire
campagne (Feldtüchtigkheit, comme disent fort bien les
Allemands).

Cette necessite, banale ä force d'etre vraie, est plus inexorable
encore dans une armöe de milices, sans longs services antörieurs,
depourvue de cadres permanents, oü l'homme brusquement
transformö en soldat a besoin de plus de temps pour se remettre,
quel que soit son grade, au metier des armes.

Or, chaque heure, gagnee sur le döbut, pour etre employee ä

donner de la cohösion et resserrer les rouages multiples qui
forment un corps, augmente certainement sa valeur intrinseque.

Avant d'entrer dans le detail de ce qui se pratique en Suisse ä

cet ögard, il importe de rappeler rapidement les principaux mo-
ments d'une mobilisation.

Nous disions en commengant que cette Operation doit ötre
rapide et complete. Ce dernier point merite plus d'attention qu'on
ne lui en aecorde generalement, tömoin, quelques mises sur
pied de 4870-74. — Le proverbe « Häte-toi lentement » n'est
jamais plus vrai que dans cette circonstance. — A quoi servent,
en effet, — et nous en avons vus — des corps entres en ligne
avec une avance de quelques heures, mais ä demi organisös, in-
complötement approvisionnös, encombrös d'hommes et de
chevaux malingres ou mal equipes, qu'il faudra laisser en arriere ou
renvoyer des la premiere etape'? — Pense-t-on que, dans l'en-
combrement inevitable d'une entree en campagne et une fois en
marche, les depöts parviendront ä complöter ce qu'un peu moins
de preeipitation aurait permis de faire ä sa source'? II faut donc
une limite ä la rapidite lorsqu'elle s'exerce aux depens d'une
bonne Organisation.

Toute mise sur pied comprend deux pöriodes principales :

L'intervalle entre le depart, depuis l'autorite compötente,
de l'ordre de convocation, et Farrivee des hommes au point de
rassemblement. — En second lieu, le temps necessaire pour la
formation et l'organisation jusqu'ä l'entröe en ligne.
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La derniere phase se decomposant forcement, ä son tour, en

un certain nombre d'opörations plus ou moins longues, suivant
les armes, et presqu'independantes des autres circonstances, on
ne peut songer ä la reduire beaucoup.

II n'en est pas de meme de la premiere dans laquelle tout doit
tendre ä la plus prompte reunion des hommes au point fixe. —
C'est de cette partie que nous nous occuperons surtout.

La loi militaire de 4874 et les developpements qu'elle a regus
jusqu'ici ont fort sagement compris que, dans un pays morcelle
politiquement et geographiquement comme la Suisse, avec la di-
versite de races et d'habitudes, la difference de densite des
populations resultant de leur industrie et de la nature du sol, une
röglementation minutieuse et absolument uniforme serait
impraticable, voire meme dangereuse.

Chacun sait que l'ordonnance du 34 mars 4875, a divise la
Confederation en arrondissements de recrutement, comprenant
le territoire necessaire ä la formation de 4 ä 3 bataillons d'infanterie

d'elite et d'autant de landwehr. — A la töte de l'arrondissement

se trouve un commandant charge entr'autres de la tenue
des contröles pour les hommes de toute arme, du recrutement,
convocations, surveillance des armes et effets, etc. — Chaque
canton forme, suivant son etendue, un ou plusieurs arrondissements.

— Ceux-ci se subdivisent en sectior.s, d'ötendue variable,
dont le chef exerce, dans une sphere rcstreinte, les memes
fonctions que le commandant d'arrondissement, son superieur
immödiat.

Tout ce Systeme releve des directions militaires cantonales,
sous la surveillance et le contröle de la Conföderation. En dehors
de l'organisation que nous venons d'esquisser, — Organisation
un peu compliquöe, il est vrai, mais dans laquelle il a fallu tenir
compte d'autres facteurs que ceux purement techniques, — l'action

de l'autorite federale s'est exercee par une dislocation plus
conforme aux eventualites du materiel des corps et des reserves,
jusqu'ici entassös dans trois ou quatre depöts; par la fixation
de points de rassemblements pour les diverses unites; et surtout
par la remise ä chaque homme, d'une maniere permanente, de
l'öquipement et de l'armement complets. — Cette mesure, —
meilleure peut etre en theorie qu'en pratique, (le Systeme de
petits depöts par sections ou districts, tel qu'il se pratique, sauf
erreur, en Allemagne pour la landwehr, eüt ötö pröferable, ä

notre avis,) et dont le plus grave defaut est d'exiger la possession
d'une reserve d'armes et d'equipements considerable, toutes
choses impossibles ä obtenir de longtemps dans l'etat actuel des
finances federales, — cette mesure, disons-nous, a cependant
l'avantage de raccourcir considerablement les mises sur pied,
puisqu'il ne s'agit plus alors que de remplacer ou complöter
les effets confies aux hommes et de toucher le materiel, munitions

et equipement des cor"ps. — Comme, de plus, l'autorite
federale a encore un vaste champ d'aetivite dans les mesures ä

prendre pour la conscription des chevaux, les röquisitions de ma-
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teriel de transport, etc., il est ä croire qu'elle sebornera, comme
jusqu'ä ce jour, en ce qui concerne le personnel, ä quelques
regles generales assez elastiques pour pouvoir ötre appliquees
aisement partout, ainsi qu'ä un contröle severe de l'exöcution, par
les cantons, des prescriptions ödictees.

Ceci premis, passons ä l'examen des differents modes de
convocation actuellement en usage.

La' plupart des cantons employent des « ordres de marche »

personnels ecrits, remis aux interesses par les chefs de section.
Ce mode est indispensable lorsqu'il s'agit de la convocation
d'hommes isolös, appeles en dehors de leur corps ä des
Services speciaux. II a l'avantage, outre la securite, de faciliter la
tenue ä jour des contröles de corps et de communes. II presente,
en revanche, surtout lorsqu'il n'est pas convenablement organise,

l'inconvönient d'etre assez lent.
Dans d'autres cantons les appels ont lieu par affiches et

publications officielles.
Quoique plus rapide que le preeedent, ce Systeme est moins

exact et ne peut s'appliquer que dans des contrees oü la population

est tres condensee (pays industriels, villes, etc.) et d'une
culture intellectuelle superieure. 11 deviendrait sinon impraticable,

au moins tres alöatoire, non seulement en montagne mais ¦

dansla plupart des contrees essentiellement agricoles, dontla
population, repartie dans une infinite de hameaux et de fermes,
devient meme peu stable ä certaines epoques de l'annee (par
exemple, ä Falpage, ä la fenaison, etc.)

D'autres cantons encore combinent, suivant le temps
disponible et le motif de la convocation, les deux systernes. Nous
citerons entr'autres le canton de Fribourg, mediocrement dote
au point de vue des Communications, d'une etendue de 1G70
kilometres carres, mixte quant ä la langue, ä population trös dis-
seminee, presque entierement agricole ou montagnarde.

Ce canton est divise en deux arrondissements, Tun fournissant
trois bataillons ä l'infanterie d'elite et autant ä la landwehr ;

l'autre deux dans chaque classe, plus ensemble une quantite
d'hommes aux autres armes, dans la proportion de 1 ä 5,6. Les
appels au service y ont lieu, en general, au moyen de la remise
personnelle aux hommes, par le chef de section, d'un ordre de
marche ä souche, du modele ci-dessous.



Annee

NOM

Yo

PRENOMS

Corps

FILIATION Grade

Annee Noras. Vrenoms. Filialion. Grade. Lorps Compagnie

de domicilii ä

a recu l'ordre d'entrer au service

le 18 ä heure midi

(Signature :j

Observalions

de domicilie ä recoit l'ordre de se presenter ä

le 18 ä heure midi

Tenue de route: Sac complet.

arrondissement. section. Le Chef de section,

NB. L'apport du livret de service est indispensable.

Souche. Coupon.
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La souche, munie de la signature de l'intöressö, est immediatement

retournee au commandant d'arrondissement, auquel eile
sert ä la fois d'accusö de reeeption et de moyen de contröle.
L'autre partie, restee en mains de l'homme, est produite ä son
entree au service.

En cas d'absence le chef de section ou l'autorite communale
mentionne le nouveau domicile prösume ou connu de l'homme,
sur l'ordre de marche, lequel est renvoye intact au commandant
d'arrondissement. Celui-ci avise aux recherches ou transmission
ultörieures.

Pour remödier aux longueurs inhörenles ä ce Systeme, dans
un moment donnö, le commandant d'arrondissement est tenu
d'avoir constamment en reserve autant d'ordres de marche döjä
remplis, — sauf la date et le lieu de rassemblement, — qu'il
compte d'hommes dans ses contröles.

Ces ordres, classes par unites et series d'annees, sont, pour
chaque corps, repartis en paquets, portant le nom et l'adresse
des chefs de section charges de les distribuer. II suffit d'une simple

transposition ou rectification pour les tenir en concordance
exaete avec les mutations survenues. Des experiences faites dans
ces conditions, prouvent que le travail, pendant quatre heures,
de quatre employes, suffit amplement pour complöter et expedier
tous les ordres necessaires ä la convocation d'un bataillon de
force reglementaire.

Ce Systeme pouvant, en certain cas,'devenir insuffisant, par
exemple lors d'un appel simultane de plusieurs corps, ou de
deux bans de la milice, on y ajoute l'emploi des autorites civiles
de district et locales, ainsi que de la gendarmerie.

Quelques experiences, notamment en 4870-74 et 75, permettent
de compter, avec ce Systeme, sur une reunion, en moins

de 24 heures, de corps entiers, sur un point quelconque du
canton. (A suivre.)

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Departement militaire federal. Du 27 mars. Prescriplions sur la remise exception-
nelle de fusils.

% 1. Les sous-ofßciers d'armement et les armuriers actuellement dans l'elite,
ainsi que les recrues armuriers recevront des fusils ä repetition (dans les carabiniers
des carabines ä röpötition et dans le genie des fusils Peabody), avec Ies accessoires
et la bufflelerie.

Les numöros des fusils et des effets d'öquipement seront inscrits dans le livret de
service des inlöressös.

Les sous-officiers d'armement et les armuriers ont, quant ä l'entretien et h

l'inspeclion de leurs armes et de la buffleterie, les memes obligalions que les hommes
portant fusil. En consequence, Ies fusils doivent ötre prösentös aux inspections d'armes

par communes et les intöressös doivent en outre les prendre avec eux, ainsi
que ies accessoires, dans tous les cours d'instruction auxquels ils seront appelös, ä

l'exception des cours de röpötilion des bataillons.
| 2. Les sous-officiers d'armement et les armuriers conservent ä leur passage

dans la landwehr les fusils el les accessoires qu'ils ont regus dans l'elite, de
maniere que les mömes charges de la landwehr soient ögalement pourvues successivement

de fusils.
§ 3. Les officiers de toutes armes de l'ölite et de la landwehr recevront des fu-


	De la mobilisation en Suisse

